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Il peut paraître anachronique de se demander 

s’il existe une justice internationale alors que la majorité 

de nos règles aujourd’hui applicables en France sont 

d’origine communautaire, donc d’une certaine façon 

internationales. Anachronisme certain également 

puisqu’il ne semble plus exister à l’heure actuelle 

d’incertitudes quant à l’effectivité de la répression des 

crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité par 

les tribunaux pénaux internationaux ou la Cour pénale 

internationale. Aucune raison ne nous permet donc de 

mettre en doute l’existence d’une justice internationale. 

Mais la réflexion devient tout autre lorsqu’il 

s’agit de se demander s’il peut y avoir une justice 

internationale. Il n’est plus seulement question en effet 

de relever çà et là des éléments favorables à la justice 

internationale ou attestant d’une telle justice. Le propos 

ne se veut pas seulement descriptif d’une forme de 

résolution (mondiale) des conflits ; il intègre une 

dimension critique tendant à apprécier la valeur des 

moyens juridiques et matériels permettant la révélation 

d’une justice internationale ou, ce qui serait plus 

correct, d’une justice supra-nationale ; cette supériorité 

étant effectivement le seul critère devant être pris en 

compte dans l’élaboration d’une justice universelle. 

 

► De la justice à la justice internationale 

 

 La justice. – La justice peut, de manière 

élémentaire, se définir comme tout mécanisme tendant à 

la résolution d’un conflit. Ainsi, un litige prend fin par 

l’affirmation d’une supériorité. Puisque la justice 

impose que l’on "tranche", elle suppose nécessairement 

un rapport d’autorité. L’issue du litige provient donc 

d’une instance supérieure, quelle que soit par ailleurs la 

légitimité ou l’illégitimité de cette supériorité. Dès lors 

que cette dernière permet de résoudre sur le long terme 

le conflit, il est possible de constater une certaine forme 

de justice. 

C’est ainsi que, d’un point de vue historique, la 

vengeance constitua les premières formes de résolution 

des litiges. A travers la vengeance privée puis la justice 

privée, l’acte vindicatif permettait de mettre fin à un 

conflit par la révélation d’une supériorité, factuelle tout 

d’abord, encadrée ensuite. Ces mécanismes 

s’entendaient en effet de la volonté d’un individu de 

restaurer sa position dans le groupe par le biais d’un 

acte de domination, lequel s’inscrivait dans un désir de 

rééquilibrage des forces ; rééquilibrage progressivement 

rationalisé par l’affirmation de règles (loi du talion, 

compositions pécuniaires, abandon noxal). 

Par cette évocation (tardive) de la règle dans le 

processus de justice, on en viendrait finalement à penser 

que le droit n’est pas un élément indispensable à 

l’œuvre de justice. Et c’est le cas. L’idée de justice a 

préexisté au concept de droit. Elle s’est passée et se 

passe encore aujourd’hui du droit dans certaines 

situations pour lesquelles il est possible de régler un 

conflit par un instrument autre que le droit. Il en est 

ainsi par exemple en matière de conciliation ou dans les 

mécanismes de transaction ou de médiation. La justice 

ne se confond nullement avec le droit qui n’est 

finalement qu’un moyen – vraisemblablement le 

meilleur du fait de sa stabilité et de sa prévisibilité – 

pour atteindre la justice. 

 

La justice internationale. – La logique 

appliquée à la justice internationale demeure 

sensiblement identique à celle que nous venons de 

présenter à ceci près que l’objectif assigné à la justice 

internationale consiste non pas simplement à résoudre 

un conflit mais, plus largement, à révéler l’humanité. Le 

fondement de la justice internationale s’inscrit donc – 

comme toute forme de justice – dans une perspective 

d’équilibre ; la particularité tenant au fait que 

l’instauration de cette harmonie adhère à un processus 

de création de l’humanité. 

Devant l’éminente mission confiée à la justice 

internationale, il peut paraître dès lors inconvenant de 

s’interroger sur la pérennité d’une telle justice, voire sur 

sa réalité même. 

 

► Peut-il y avoir une justice internationale ? 

 

 Révélation d’une justice internationale par 

la révélation d’un droit international. – Il n’est pas 

aisé d’établir une assimilation entre justice 

internationale et droit international dans la mesure où 

les prémices de cette justice (notamment en matière 

pénale) n’avaient qu’un caractère inter-national. Le 

droit n’était alors que le droit de chaque Etat appliqué à 

la résolution de situations de portée inter-nationale. 

C’est par exemple le cas en matière de détermination de 

la loi applicable lors de la commission d’une infraction 

à l’étranger par un français. Le droit national vise donc 

ici à résoudre un conflit privé ayant une dimension 

inter-nationale sans qu’intervienne le moindre élément 

d’une justice internationale, c’est-à-dire transcendant les 

systèmes juridiques de chaque Etat. La seule difficulté 

consiste finalement à savoir si la loi française se 

reconnaîtra compétente pour juger ce ressortissant 

français, délinquant à l’étranger et générateur d’un litige 

trans-national. 

 Parallèlement à cette forme de justice inter-
nationale, il en existe une autre plus vaste et plus 

moderne consistant à établir un droit international en 

vue de résoudre des situations internationales, voire 

purement nationales, mais atteignant alors la 

"communauté internationale". Ce droit aurait alors en 
charge de réguler les conflits armés mondiaux ou la 

répression d’épurations ethniques organisées sur le 

territoire d’un Etat ou d’un groupe d’Etats. Dans ces 
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différentes situations, le droit détiendrait alors une 

transcendance indéniable sur les systèmes juridiques 

nationaux et serait la manifestation la plus pure et la 

plus développée de la justice internationale ou de 

l’universalité de l’œuvre de justice. 

 Cette dimension de la justice demeure toutefois 

extrêmement fragile. Il est d’ailleurs caractéristique de 

remarquer que l’idée de justice internationale est née, au 

lendemain de la Première Guerre mondiale, sur le 

constat d’un échec tenant au difficile dépassement de la 

souveraineté de chaque Etat. Dès le 28 juin 1919, dans 

le Traité de Versailles instaurant la paix entre 

l’Allemagne et les puissances alliées victorieuses, il 

existait ce souci de supplanter la volonté des Etats et 

d’instaurer une justice universelle en vue de la 

conservation du bien-être mondial. L’article 227 de ce 

traité disposait d’une part de la mise en accusation de 

Guillaume II de Hohenzollern, ex-empereur 

d’Allemagne pour « offense suprême contre la morale 

internationale et l’autorité sacrée des traités » et, 

d’autre part, de son jugement par un tribunal spécial aux 

dimensions internationales. A ce titre, cet acte juridique 

prévoyait l’extradition de Guillaume II par les Pays-

Bas, territoire sur lequel s’était réfugié le Kaiser. 

Mais l’idée de justice internationale se brisa 

aux frontières néerlandaises dans la mesure où la 

requête des Alliés tendant à la livraison par le Royaume 

des Pays-Bas de Guillaume II s’est vu opposé un refus 

catégorique de la part de cet Etat. Echec donc de la 

justice internationale, désastre juridique même de 

constater l’impunité d’un homme portant la 

responsabilité de la mort de plus de dix millions 

d’individus. 

Il convient cependant de ne pas noircir outre 

mesure le tableau de la justice internationale puisque 

l’acte avait été toutefois posé, et les esprits (de 

nombreux universitaires notamment) continuèrent à 

bouillonner dans le seul but de parvenir à l’instauration 

d’une justice internationale, entendue comme une 

justice supra-nationale, détrônant réellement les Etats 

dans leur prérogative ; en d’autres termes, une justice 

aucunement assujettie aux volontés discrétionnaires des 

Etats de ralentir l’œuvre de paix. S’instaure alors à cette 

époque une volonté de "verticaliser" la justice 

internationale qui était jusqu’alors horizontale, c’est-à-

dire soumise à la coopération inter-étatique et à 

l’impossible prescription d’obligations impératives 

envers les Etats. Progressivement, l’image d’une justice 

supra-nationale se dessine à nouveau et l’on perçoit 

rapidement que cette image ne peut perdurer qu’à 

travers les traits d’une autorité supérieure. On prend 

pleinement conscience du fait selon lequel une justice 

supra-nationale s’établira davantage par la figure du 

juge que par la rédaction de normes. La justice 

internationale est prioritairement une justice de juges. 

 

Révélation d’une justice internationale 

(supra-nationale) par l’instauration d’un juge 
international. – Le malaise suscité par l’absence de 

jugement de Guillaume II n’entraîna pas un abandon de 

la question de la justice internationale, loin s’en faut. Il 

relança paradoxalement  l’intérêt de mettre en place une 

telle justice à travers son aspect juridictionnel. La 

justice internationale doit bien évidemment prendre 

appui sur le droit (le droit des gens) mais elle doit 

également, pour être viable, s’articuler et s’exercer au 

sein d’un organisme permanent et supérieur aux Etats. 

L’idée de justice, avons-nous dit, ne pouvant faire 

l’économie d’un certain rapport d’autorité. 

La Seconde Guerre mondiale va quelque peu 

modifier ce schéma-là. Alors que l’idée jusqu’alors 

sous-jacente était l’instauration d’un juge international 

permanent, on va au contraire s’engager dès 1945 dans 

une logique de construction de la justice pénale 

internationale par à-coups. Nuremberg, Tokyo, La Haye 

(Pays-Bas), Arusha (Tanzanie) sont les quatre tribunaux 

pénaux internationaux qu’a connus jusqu'à aujourd’hui 

la justice internationale. Chacun se circonscrit à un 

Crime spécifique : Shoah, atrocités commises en 

Extrême-Orient, épuration ethnique en ex-Yougoslavie, 

génocide rwandais. Il faut attendre le 17 juillet 1998 et 

l’adoption à Rome du Statut de la Cour pénale 

internationale, à vocation permanente, pour que soit 

prise la mesure de la nécessité d’accomplir l’œuvre de 

justice internationale par la stabilité de la juridiction 

compétente en cette matière. 

Au regard de cette évolution, nous sommes en 

droit de nous interroger sur la réalité de 

l’internationalisation de la justice. Le premier constat 

demeure très dépréciatif de cette forme de justice dans 

la mesure où de nombreux Etats (notamment les Etats-

Unis, l’Inde, Israël, la Russie, le Japon et la Chine) 

n’ont pas encore ratifié le Statut de la Cour pénale 

internationale qui ne peut dès lors être considérée 

comme l’organe institutionnel d’une justice universelle. 

Même si 104 Etats avaient effectivement ratifié ce 

Statut au 1
er

 janvier 2007, il n’en demeure pas moins 

que cette justice s’envisage aujourd’hui simplement 

comme une "justice de quelques-uns". 

Ce manque d’universalité de ce qui représente 

pourtant aujourd’hui le symbole de la justice 

internationale nous pousse finalement à nous interroger 

sur la possibilité d’avoir une justice transcendant les 

Etats, c’est-à-dire une justice supra-nationale. 

 

 

► Peut-il y avoir une justice supra-nationale ? 

 

S’il peut être admis à l’heure actuelle qu’il 

existe une justice inter-nationale , il est plus délicat de 

répondre identiquement s’agissant d’une justice supra-

nationale. Cette dernière forme supposant 

nécessairement la supériorité de celui qui rend la 

justice, option peu concevable au regard de l’état actuel 

de l’"ordre mondial". Or, la subordination de la justice 

au concept de droit de punir suppose cette supériorité. 

 

Subordination de la justice au concept de 

droit de punir. – Toute forme de justice suppose la 
détention par celui en charge de la résolution du conflit 

– le juge – du droit de punir. Ainsi, au niveau mondial, 

la justice ne peut véritablement s’exercer qu’à partir du 
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seul instant où, au-delà de la déclaration de culpabilité, 

une souffrance est infligée au coupable en rétribution 

des crimes commis. Le droit de punir finalise l’acte de 

réprobation que la société – ici, la communauté 

internationale – entend porter envers un individu. La 

souffrance apparaît comme la catharsis indispensable à 

l’œuvre de justice, l’effet purificateur du droit, le 

symbole du rétablissement du cosmos. 

Certains chantiers ont été menés ici et là 

(Afrique du Sud, Sierra Leone) tendant à mettre en 

place une justice internationale fondée non pas sur la 

punition d’un coupable mais sur la réconciliation d’un 

homme et d’un groupe. La logique devient une logique 

de reconstruction des victimes par le biais de l’écoute et 

du pardon. Le droit de punir n’a dès lors plus sa place 

dans cette justice sans procès, ni sanction et qui semble 

conduire à l’établissement d’une explication. 

Au-delà de cette présentation idyllique de ces 

commissions dites « Vérité et Réconciliation », il 

convient de bien cerner le caractère artificiel de la 

justice ainsi rendue. A vouloir rejeter toute forme de 

réprobation, on en vient à rejeter la nature 

infractionnelle des faits pour ne point se focaliser sur la 

délinquance du principal intéressé. L’infraction laisse 

donc la place à l’"événement", le coupable se trouve 

réintégré dans le corps social par le seul pouvoir – 

"magique" – de la réconciliation et la justice s’efface 

devant le simulacre de la résolution d’un conflit aux 

portées pourtant universelles. 

On le voit, la justice a donc nécessairement 

besoin du droit de punir pour satisfaire ses natures 

commutative et rétributive et consistant à rendre à 

chacun ce qui lui est du. En d’autres termes, "abstenez-

vous de punir et vous vous abstiendrez de rendre 

justice". 

Le problème essentiel réside toutefois dans le 

fait que le droit de punir doit être nécessairement exercé 

par une personne reconnue comme étant supérieure à 

celle qui subit la punition ; supériorité inconcevable 

aujourd’hui sur le plan international. 

 

Impossible supériorité du juge international. 
– Ayant affirmé que toute forme de justice suppose un 

rapport d’autorité, il nous est nécessaire à présent de 

déterminer avec précision en quoi consiste la supériorité 

du juge international. Notre réflexion se trouve 

cependant étouffée dans l’œuf puisqu’il n’existe à ce 

jour aucun organe supérieur aux Etats capable de se dire 

garant de l’ordre mondial et détenteur du droit de punir 

universel. La seule possibilité consisterait en la 

construction d’un Etat universel ayant alors pour mérite, 

outre l’affirmation de la supériorité de l’œuvre 

répressive, de garantir l’unité du droit et de son 

application. La difficulté serait toutefois de conférer à 

cette autorité une pleine légitimité. Supplantant les 

ordres juridiques et politiques nationaux, ce 

gouvernement mondial ne pourrait qu’être despotique 

puisque niant les particularismes et condamnant les 
divergences.  

En définitive, il n’est pas souhaitable pour 

l’ordre du monde que se mette en place un 

gouvernement universel pouvant, par sa supériorité, 

exercer une justice supra-nationale. Cette forme de 

justice apparaît donc inenvisageable tant d’un point de 

vue idéologique au regard de la conception que l’on est 

en droit de se forger de la paix universelle et de la 

démocratie, que d’un point de vue matériel et juridique. 

Un tel organe universel est donc de l’ordre de l’utopie ; 

l’Organisation des Nations Unies, seule administration à 

l’heure actuelle pouvant le plus se rapprocher de ce 

gouvernement mondial, en est très éloignée dans la 

mesure où l’ONU demeure dans une logique de 

coopération entre les Etats, inconciliable avec le rapport 

d’autorité indispensable à l’édification d’une justice 

supra-nationale. Puisqu’aucun organisme supérieur aux 

Etats n’existe donc au niveau mondial, toute forme de 

justice supra-nationale semble condamnée et, 

finalement, peu désirable. 

Mais cette conclusion, dévalorisante de ce que 

nous appelons la justice supra-nationale, paraît par trop 

hâtive dans la mesure où il est aujourd’hui possible que 

s’instaure une telle justice tout en maintenant les 

particularités juridiques et culturelles de chaque Etat.     

 

L’espoir d’une justice supra-nationale 
"régionale". – Que nous nous placions au niveau de 

l’Union européenne (l’Europe marchande) ou au niveau 

du Conseil de l’Europe (l’Europe des droits de 

l’homme), force est de constater que nous sommes 

parvenus à l’instauration de systèmes juridiques 

supérieurs aux systèmes nationaux ; ces derniers 

pouvant d’ailleurs faire l’objet de sanction en cas de 

non-respect de normes établies au plan supra-étatique. 

Au niveau régional européen, les critères sont donc 

remplis pour que soit instituée une justice supra-

nationale, c’est-à-dire une justice pouvant condamner et 

réprimer par des mesures appropriées l’obstination de 

tel ou tel Etat dans la violation de règles. Car là est 

finalement l’essentiel ; on ne peut parler de justice 

supra-nationale qu’à partir du seul instant où le sujet de 

la répression mise en place est l’autorité étatique elle-

même. 

Plus qu’un simple laboratoire permettant, à une 

échelle raisonnable, l’observation du phénomène de 

mondialisation du droit et de l’instauration d’une justice 

internationale, le droit européen lato sensu constitue au 

contraire pour nous le seul cadre dans lequel peut 

s’établir une réelle justice internationale, donc supra-

nationale. 

 
 






